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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DES LIBERTES PUBLIQUES

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
 

Arrêté DRE/BELP n° 2016-124 du 12 août 2016
instituant les bureaux de vote dans la commune de Montrouge

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code électoral et notamment les articles L.12, L.13, L.17, L.125 et R.40,

Vu le  décret  n°  2014-256  du  26  février  2014  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département des Hauts-de-Seine,

Vu l'arrêté préfectoral DRE/BELP n° 2015-171 du 12 août 2015 instituant les bureaux de vote
dans la commune de Montrouge,

Vu la proposition du maire de Montrouge,

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : les électeurs de la commune de Montrouge sont répartis dans les bureaux de
vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : les Français établis hors de France, les militaires, les mariniers, les personnes
détenues,  les  forains  et  gens  du  voyage  seront  inscrits  sur  la  liste  électorale  du  bureau
centralisateur, lorsqu’il s’avérera impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur
attache avec un bureau de vote.

ARTICLE 3: le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit :

Elections Bureau centralisateur

Présidentielles, européennes, législatives 
(11ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 18 : 
Montrouge), municipales et référendums

Bureau n° 1
Hôtel de Ville

43 avenue de la République

ARTICLE 4 : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement
des listes électorales.

ARTICLE 5 : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er mars 2017.
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Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 6 : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Montrouge
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.

Nanterre, le 12 août 2016

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Thierry BONNIER
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MONTROUGE – Liste des bureaux de vote

ANNEXE à l’arrêté DRE/BELP n° 2016-124 du 12 août 2016

Numéro Désignation Adresse Canton
1

Bureau
centralisateur

HOTEL DE VILLE 43 avenue de la République N° 18 - Montrouge

2 HOTEL DE VILLE 43 avenue de la République N° 18 - Montrouge

3 ECOLE MATERNELLE M. BERTHELOT 35 rue Marcelin Berthelot N° 18 - Montrouge

4 ECOLE MATERNELLE M. BERTHELOT 35 rue Marcelin Berthelot N° 18 - Montrouge

5 ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS 4 passage Draeger N° 18 - Montrouge

6 ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS 4 passage Draeger N° 18 - Montrouge

7 ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS 4 passage Draeger N° 18 - Montrouge

8 ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS 4 passage Draeger N° 18 - Montrouge

9 ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU 57 avenue Henri Ginoux N° 18 - Montrouge

10 ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU 57 avenue Henri Ginoux N° 18 - Montrouge

11 ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU 57 avenue Henri Ginoux N° 18 - Montrouge

12 ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU 57 avenue Henri Ginoux N° 18 - Montrouge

13 ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND 87 avenue Aristide Briand N° 18 - Montrouge

14 ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND 87 avenue Aristide Briand N° 18 - Montrouge

15 ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND 87 avenue Aristide Briand N° 18 - Montrouge

16 ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND 87 avenue Aristide Briand N° 18 - Montrouge

17 ECOLE MATERNELLE BUFFALO 41 rue Victor Basch N° 18 - Montrouge

18 ECOLE MATERNELLE BUFFALO 41 rue Victor Basch N° 18 - Montrouge

19 ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU 7 rue Boileau N° 18 - Montrouge

20 ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU 7 rue Boileau N° 18 - Montrouge

21 ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU 7 rue Boileau N° 18 - Montrouge

22 ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU 7 rue Boileau N° 18 - Montrouge

23 ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU 7 rue Boileau N° 18 - Montrouge

24 CENTRE DE LOISIRS 103  rue Maurice Arnoux N° 18 - Montrouge

25 CENTRE DE LOISIRS 103 rue Maurice Arnoux N° 18 - Montrouge

26 CENTRE DE LOISIRS 103  rue Maurice Arnoux N° 18 - Montrouge

27 GROUPE SCOLAIRE RENAUDEL 1 rue Jules Chéret N° 18 - Montrouge

28 GROUPE SCOLAIRE RENAUDEL 1 rue Jules Chéret N° 18 - Montrouge

29 ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL 22 rue Arthur Auger N° 18 - Montrouge

30 ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL 22 rue Arthur Auger N° 18 - Montrouge

31 ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL 22 rue Arthur Auger N° 18 - Montrouge

32 ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL 22 rue Arthur Auger N° 18 - Montrouge

MONTROUGE – Composition des bureaux de vote
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BUREAU DE VOTE N° 1
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE

43 avenue de la République
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Nom de la rue N° dans la rue
Avenue Emile Boutroux Du n°2 à la fin
Avenue Pierre Brossolette Du n° 29 au n° 73
Boulevard Romain Rolland Du n° 71 au n° 139
Rue du 11 Novembre Du n°1 au n°9 Du n°2 au n°4
Rue du Colonel Gillon Du n° 1 à la fin Du n°2 au n°38
Rue Gutenberg Totalité
Rue Maurice Arnoux Du n°1 au n°15
Rue Pasteur Totalité
Villa des Ruelles Totalité
Villa des Vergers Totalité

BUREAU DE VOTE N° 2
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE

43 avenue de la République
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Emile Boutroux Du n° 5 à la fin
Rue du 11 Novembre Du n°11 à la fin Du n°6 à la fin
Rue du Colonel Gillon Du n° 40 à la fin
Rue Gabriel Péri Du n° 40 à la fin
Rue Gueudin Totalité
Rue Maurice Arnoux Du n°17 au n°41 Du n°2 au n°40
Rue Pierre Curie Totalité
Rue Radiguey Totalité

BUREAU DE VOTE N° 3
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE M. BERTHELOT

35 rue Marcelin Berthelot
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Jean Jaurès Du n°25 au n°49 Du n°18 au n°50
Avenue Pierre Brossolette Du n°75 au n°83
Passage du Manège Totalité
Place des Etats-Unis Totalité
Rue Gabriel Péri Du n°71 à la fin
Rue Marcelin Berthelot Totalité
Rue Marie Debos Du n°2 à la fin
Rue Maurice Arnoux Du n°43 au n°47 Du n°42 au n°48
Villa des Jardins Totalité

BUREAU DE VOTE N° 4
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE M. BERTHELOT

35 rue Marcelin Berthelot
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 62 au n° 90
Avenue Verdier Du °28 au n° 50
Cité Rondelet Totalité
Rue René Barthélémy Du n° 2 à la fin
Rue Sylvine Candas Du n°1 à la fin

BUREAU DE VOTE N° 5
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS

4 passage Draeger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 21 au n° 41 Du n° 16 au n° 32
Avenue Henri Ginoux Du n° 28 au 48 bis
Boulevard Romain Rolland Du n° 41 au n° 69
Passage Draeger Totalité
Rue Delerue Totalité
Rue Edgar Quinet Totalité
Rue Rabelais Du n° 2 à la fin
Villa du Cadran Solaire Totalité
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BUREAU DE VOTE N°6
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS

4 passage Draeger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n°28 au n°48
Avenue de la République Du n°43 au n°53
Avenue Henri Ginoux Du n°27 au n°33 Du n°50 au n°66
Boulevard Romain Rolland Du n°23 au n°39
Rue Edmond Champeaud Totalité
Rue Gabriel Péri Du n°27 au n°43 Du n°2 au n°38
Rue Georges Bouzerait N° pairs
Rue Rabelais Du n°1 à la fin
Rue Sadi Carnot Du n°2 à la fin

BUREAU DE VOTE N°7
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS

4 passage Draeger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n°50 au n°60
Avenue Henri Ginoux Du n°35 au n°49
Rue Georges Bouzerait N° impairs
Rue Théophile Gautier Totalité

BUREAU DE VOTE N°8
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE RABELAIS

4 passage Draeger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n°55 au n°65 Du n°34 au n°60
Avenue Emile Boutroux Du n°1 au n°3
Avenue Henri Ginoux Du n°68 au n°70
Avenue Jean Jaurès Du n°1 au n°23 Du n°2 au n°16
Impasse de l'Eglise Totalité
Place de la Libération Totalité
Rue Gabriel Péri Du n°51 au n°67
Rue Louis Rolland Du n°37 à la fin Du n°48 à la fin
Rue René Barthélémy Du n°1 à la fin
Rue Sadi Carnot Du n°1 à la fin
Rue Sylvine Candas Du n°2 à la fin
Rue Victor Hugo Du n°2 au n°14

BUREAU DE VOTE N°9
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU

57 avenue Henri Ginoux
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Henri Ginoux Du n° 51 au n° 69
Rue Amaury Duval Totalité
Rue Gabriel Péri Du n° 1 au n° 25
Rue Louis Rolland Du n° 1 au n° 3 Du n° 2 au n° 46
Square des Combattants d’Afrique du Nord Du n° 3 au n° 5
Villa Leblanc Totalité

BUREAU DE VOTE N°10
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU

57 avenue Henri Ginoux
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n°80 au n°94
Avenue de la République Du n°67 au n°79
Avenue Verdier Du n°2 au n°26
Rue Blanche Totalité
Rue d'Estienne d'Orves Du n°38 au n°44
Rue Jean Vallet Totalité
Rue Louis Rolland Du n°5 au n°35
Rue Myrtille Beer Totalité
Rue Victor Hugo Du n°1 au n°27 Du n°16 au n°22
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BUREAU DE VOTE N°11
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU

57 avenue Henri Ginoux
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n°96 au n°112
Avenue Henri Ginoux Du n°91 au n°97
Avenue Léon Gambetta Du n°2 à la fin
Rue d'Estienne d'Orves Du n°1 à la fin Du n°2 au n°36

BUREAU DE VOTE N°12
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE QUENEAU

57 avenue Henri Ginoux
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n° 62 au n° 78
Avenue Henri Ginoux Du n° 71 au n° 89 Du n° 72 au  n ° 104
Rue de la Solidarité Totalité

BUREAU DE VOTE N°13
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND

87 avenue Aristide Briand
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n° 33 au n° 69
Avenue du Docteur Lannelongue Totalité
Boulevard du Général de Gaulle Du n° 2 à la fin
Boulevard Romain Rolland Du n° 19 au n° 21
Rue Barbès Du n° 1 au n° 9 Du n° 2 au n° 8
Rue Danton Totalité
Rue Louis Lejeune Du n° 2 à la fin
Rue Saint-Albin Totalité
Rue Victor Basch Du n° 1 au n° 21

BUREAU DE VOTE N°14
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND

87 avenue Aristide Briand
Nom de la rue N° dans la rue

Boulevard du Général de Gaulle Du n° 1 à la fin
Boulevard Romain Rolland Du n° 1 au n° 17
Rue Barbès Du n° 11 à la fin Du n° 12 à la fin
Rue de Gentilly Totalité
Rue de la Vanne Du n°1 à la fin Du n° 2 au n° 30
Rue François Ory Totalité
Rue Louis Lejeune Du n° 1 à la fin
Voie d’Arpajon Totalité

BUREAU DE VOTE N°15
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND

87 avenue Aristide Briand
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue  Aristide Briand Du n° 71 au n° 131
Avenue Léon Gambetta Du n° 1 au n° 41
Rue de la Vanne Du n° 36 à la fin
Rue Thalheimer Totalité

BUREAU DE VOTE N°16
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ARISTIDE BRIAND

87 avenue Aristide Briand
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n° 114 au n° 138
Avenue du Fort Du n° 1 au n° 17 Du n° 2 au n° 8
Place Jules Ferry Du  n° 1 au n° 61 Du n° 2 à la fin
Rue Carvès Du n° 1 au n° 29 Du n° 2 au n° 72
Rue Chaintron Totalité
Rue d’Arcueil Du n°2 à la fin
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BUREAU DE VOTE N°17
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE BUFFALO

41 rue Victor Basch
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Aristide Briand Du n° 140 à la fin 
Avenue du Fort Du n° 19 à la fin Du n° 10 à la fin
Avenue Marx Dormoy Du n° 2 au n° 66
Rue Carvès Du n°31 au n° 57
Rue d’Arcueil Du n°1 à la fin
Rue du Stade Buffalo Totalité
Rue Victor Basch Du n° 23 à la fin
Rue Victor Hugo Du n° 29 à la fin Du n° 24 à la fin
Square Buffalo Totalité

BUREAU DE VOTE N°18
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE BUFFALO

41 rue Victor Basch

Nom de la rue N° dans la rue
Avenue Henri Ginoux Du n° 119 à la fin Du n° 128 à la fin
Avenue Verdier Du n° 27 au  n° 59
Rue Boileau Du n° 1 au n° 39 Du n° 2 au n° 6
Rue Carvès Du n° 59 à la fin
Villa Agenor Logeais Totalité

BUREAU DE VOTE N°19
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU

7 rue Boileau
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 81 au n° 119
Avenue Henri Ginoux Du n° 99 au n° 117 bis Du n° 106 au n° 126
Avenue Léon Gambetta Du n° 43 à la fin
Avenue Verdier Du n° 1 au n° 25
Rue Boileau Du n° 8 au n° 26
Rue Carvès Du n° 74 à la fin
Rue Morel Du n° 2 à la fin
Rue Périer Du n° 11 au n° 33 Du n° 2 au n° 28
Rue Victor Basch Du n° 2 au n° 26
Villa Léger Totalité
Villa Parmentier Totalité
Villa Prévost Totalité

BUREAU DE VOTE N°20
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU

7 rue Boileau
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 121 au n° 149 Du n° 136 au n° 144
Avenue de Verdun Du n° 1 à la fin Du n° 2 au n° 18
Avenue Marx Dormoy Du n° 68 au n° 76
Impasse Charles Floquet Totalité
Passage Raymond Totalité
Rue Charles Floquet Totalité
Rue de Sévigné Totalité
Rue des Frères Henry Totalité
Rue Descartes Totalité
Rue Fénelon Du n° 25 au n° 27
Rue La Fontaine Totalité
Rue Molière Du n° 2 au n° 10
Rue Morel Du n° 1 à la fin
Rue Périer Du n° 1 au n° 9 bis
Rue Racine Du n° 1 au n° 23 Du n° 2 au n° 36
Rue Victor Basch Du n° 28 à la fin
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BUREAU DE VOTE N°21
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU

7 rue Boileau
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 94 au n° 134
Rue Boileau Du n° 28 à la fin
Rue Constant Juif Totalité
Rue Couprie Totalité
Rue de Saisset Totalité
Rue Fénelon Du n° 1 au n° 23 Du n° 2 au n° 22 ter
Rue Guillot Du n° 1 à la fin
Rue La Bruyère Totalité
Rue Périer Du n° 35 au n° 61 bis Du n° 28 bis au n° 68
Villa Bossuet Totalité
Villa des Fleurs Totalité
Villa Joséphine Totalité

BUREAU DE VOTE N°22
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU

7 rue Boileau
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de Verdun Du n° 20 à la fin
Avenue de la République Du n° 151 à la fin Du n° 146 au n° 154
Avenue Marx Dormoy Du n° 78 au n° 100 Du  n° 146 au n° 154
Rue Boileau Du n° 41 à la fin
Rue Fénelon Du n ° 29 au n° 49 Du n° 24 au n° 50
Rue Hippolyte Mulin Du n° 17 à la fin
Rue Molière Du n° 1 au n° 17 Du n° 49 à la fin Du n° 12 au n° 38
Rue Pascal Totalité
Rue Racine Du n° 31 au n° 67 Du n° 38 au n° 56 bis
Villa de la République Totalité
Villa Isabelle Totalité

BUREAU DE VOTE N°23
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE BOILEAU

7 rue Boileau
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la République Du n° 156 à la fin
Avenue Marx Dormoy Du n° 102 au n° 144
Rue Auber Totalité
Rue Fénelon Du n° 51 à la fin Du n° 52 à la fin
Rue Georges Messier Totalité
Rue Molière Du n° 19 au n° 47

BUREAU DE VOTE N°24
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS

103 rue Maurice Arnoux
Nom de la rue N° dans la rue

Rue Hippolyte Mulin Du n° 1 au n° 15
Rue Maurice Arnoux Du n° 101 au n° 131 Du n° 96 au n° 136
Rue Molière Du n° 40 à la fin
Rue Perier N° 63
Rue Racine Du n° 58 à la fin

BUREAU DE VOTE N°25
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS

103 rue Maurice Arnoux
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Jean-Jaurès Du n° 75 au n° 97 Du n° 70 au n° 92
Avenue Verdier Du n° 61 au n° 109
Place Jean-Jaurès Totalité
Rue Arthur Auger Du n° 1 au n° 9
Rue Camille Pelletan Du n° 2 au n° 12
Rue Guillot Du n° 2 à la fin
Rue Henri Barbusse Du n° 1 au n° 19 Du n° 2 à la fin
Rue Maurice Arnoux N° 99 Du n° 68 au n° 94
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Rue Paul Bert Du n° 1 au n° 15
Rue Périer Du n° 65 à la fin Du n° 70 à la fin

BUREAU DE VOTE N°26
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS / 103 rue Maurice Arnoux

Nom de la rue N° dans la rue
Avenue de la Marne Du n° 1 au n° 17
Avenue de la Paix - Clarissa Jean-Philippe Totalité
Avenue Jean-Jaurès Du n° 51 au n° 73 Du n° 52 au n° 68
Avenue Pierre Brossolette Du  n° 85 au n° 115
Avenue Verdier Du n° 52 au n° 118
Rue Camille Pelletan Du n°1 à la fin Du n° 14 à la fin
Rue Marie Debos Du n° 1 à la fin
Rue Maurice Arnoux Du n° 49 au n° 53 Du n° 50 au n° 66
Rue Paul Bert Du n°17 à la fin Du n° 2 à la fin
Rue Pierre Boillaud Totalité

BUREAU DE VOTE N°27
Lieu de vote : GROUPE SCOLAIRE RENAUDEL / 1 rue Jules Chéret

Nom de la rue N° dans la rue
Avenue Marx Dormoy Du n° 156 au n° 174
Rue Chateaubriand Totalité
Rue Corneille Totalité
Rue Hippolyte Mulin Du n° 2 à la fin
Rue Jules Chéret Totalité
Rue Jules Guesde Du n° 1 au n° 13 Du n° 2 au n° 10
Rue Maurice Arnoux Du n° 133 à la fin Du n° 138 au n° 148

BUREAU DE VOTE N°28
Lieu de vote : GROUPE SCOLAIRE RENAUDEL / 1 rue Jules Chéret

Nom de la rue N° dans la rue
Allée de la Vallière N° 1, 3 et 5
Rue Racine Du n° 69 à la fin
Rue Raoul Pugno Totalité
Rue Roger Salengro Du n ° 1 au n° 21 Du n° 2 au n° 10 bis

BUREAU DE VOTE N°29
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL / 22, rue Arthur Auger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue Marx Dormoy Du n°176 au n°226
Rue du Poitou Totalité
Rue Maurice Arnoux Du n°150 à la fin

BUREAU DE VOTE N°30
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL / 22, rue Arthur Auger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la Marne Du n° 61 à la fin Du n° 70 à la fin
Avenue Jean Jaurès Du n° 133 à la fin Du n° 116 à la fin
Avenue Marx Dormoy N° 105 Du n° 228 à la fin
Avenue Pierre Brossolette Du n° 197 à la fin
Rue Chopin Totalité
Rue Germain Dardan Totalité
Rue Jules Guesde Du n° 15 au n° 31
Rue Roger Salengro Du n° 25 à la fin Du n° 14 au n° 22

BUREAU DE VOTE N°31
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU HAUT-MESNIL / 22, rue Arthur Auger
Nom de la rue N° dans la rue

Avenue de la Marne Du n° 2 au n° 68
Avenue Pierre Brossolette Du n° 117 au 195 
Avenue Verdier Du n° 111 à la fin Du n° 120 à la fin
Rue Arthur Auger Du n°2 au n° 8

BUREAU DE VOTE N°32
Lieu de vote : Ecole Maternelle du Haut-Mesnil / 22, rue Arthur Auger

Nom de la rue N° dans la rue
Avenue de la Marne Du n° 19 au n° 59
Avenue Jean-Jaurès Du n° 99 au n° 131 Du n° 94 au n° 114
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Rue Arthur Auger Du n° 11 à la fin Du n° 10 à la fin
Rue Henri Barbusse Du n°21 à la fin
Rue Marcel Sembat Totalité
Rue Jules Guesde Du n° 12 au n° 14
Rue Roger Salengro N° 23

13



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DU

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

ISSN 0985 - 5955

Pour toute correspondance, s’adresser à :

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction des Affaires Juridiques et de l’Administration Locale
Cellule CRD – DA - RAA

167/177, Avenue Joliot Curie
92013 NANTERRE CEDEX

Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture
adresse Internet :

http://  www.hauts-de-seine.gouv.fr 

Directeur de la publication :

Thierry BONNIER

SECRETAIRE GENERAL

14

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/


PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
167-177, avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex
Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21.21
Adresse Internet : http://www.hauts-de-seine.gouv.fr

15


